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Commune de ROUILLAC - Canton de  VAL DE NOUERE
Liaison RD 736 / RD 939

Réaménagement et renforcement de voiries à Rouillac
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Direction Générale des Services
Direction des routes et de l’aménagement

Service infrastructures routières

Bureaux :
15 boulevard Jean Moulin 16000 ANGOULÊME

Téléphone : 05 16 09 75 71 / 61 85

Plan de déviation

(pour information Z.A + riverains)

16/02/2024 Echelle 1/5 000

Déviation sens RD 939 vers RD 736

Déviation sens RD 736 vers RD 939

Chantier avec route barrée à partir du 29 Avril (selon aléas et météo) - durée 4,5 mois

ROUTE
BARRÉE






